
Commission Locale de l’Eau du SAGE de l’Elorn 
 
 
 
Sont à désigner : 17 représentants des EPCI et communes, « respectant les grands équilibres du territoire 
concerné », dont 15 représentants des EPCI (7 de Brest métropole, 5 de la CC du Pays de Landivisiau, 3 de la 
CC du Pays de Landerneau-Daoulas) 
 
 
Désignation AMF 29 :  
 
 

EPCI Représentants 

Brest métropole 

M. Jean-Philippe ELKAIM, Conseiller métropolitain  
Mme Vefa KERGUILLEC, Vice-présidente 
Mme Claire LE ROY, Conseillère métropolitaine 
M. Yohann NEDELEC, Vice-président 
M. Bernard NICOLAS, Conseiller métropolitain 
M. Laurent PERON, Vice-président 
M. Christian PETITFRERE, Conseiller métropolitain 

Communauté de Communes 
du Pays de Landerneau-
Daoulas 

M. Lenaïc BLANDIN, Conseiller communautaire 
M. Guillaume BODENEZ, Conseiller communautaire 
M. Joël CANN, Conseiller communautaire  
M. David ROULLEAUX, Conseiller communautaire 
Mme Chantal SOUDON, Vice-présidente 

Communauté de Communes 
du Pays de Landivisiau 

M. Henri BILLON, Président 
M. Guy GUEGEN, Conseiller communautaire  
M. Philippe HERAUD, Vice-président 
M. Jean JEZEQUEL, Vice-président 
M. Bernard MICHEL, Conseiller communautaire 
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